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que j'ai publiée, quoique jo ne sois pas

{(lus l'auteur de ce dernier que vous ne
'êtes de l'autre.

Comme j'aurai à citer plusieurs fois un
document public intitulé :

*' Rapport du
" Comité choisi pour s'enquérir des causes
" des (IKIicultés des Territoires du Nord-
" Ouest, eu 1870," je me contenterai dans

mes citations de mentionner le mot " Hap-

port," en ajoutant les pages, (Note du M.

—

C-îs pages seront celles de l'édition an-

glaise.)

VOTRE LISTE.

Vous dites que vous avez en votre pos-

sessi'.n une Liste des Droits copiée par M.

Thos Bunn, Siîcrétaire d'Etal pour le Gou-
vernement Provisoire, Je vous crois sans

hésitation; il y a eu tant de projets do

faits, de rejetés et d'amendés, qu u n'est

pas liu tout étonnant que l'un-:' ou plusieurs

de ces pièces, copiées par M. Biuin, soient

restées entre ses main? et qu'elles soient

maintenant entre les vùl.es. Soyez cepen-

dant bien certain que votre Liste des

Droits, pas plus que la mienne, n'a été pré-

parée par les représentants du p^^uple, réu-

nis en assemblée publiiiue. Il y a eu deux
Liste des Droits adoptées et rédigées dans
des assemblées, l'une en novembre 1869, et

l'autrti pendant la convention de janvier et

février, en 1870. Tout le raor.de reconnaît

qu'on ne s'est jamais servi de la promière

de ces listes, tandis que la seconde

a été présentée à Thonorable Donald A.

Smith qui l'a annexée à son rapport, et

pourtant ce document n'a jamais été re-

mis aux délègues pour qu'ils le portassent

à Ottawa. Je sais très-bien que l'iiiipres-

sion générale était que c'est précisément

cette Liste des Droits de la Convention dont

les délégués se sont servis à Ottawa.

Lord Dnliérin lui-même pensait qu'il en

avait été ainsi, j'ai dissipé cette erreur il y

a déjà 15 ans, par des arguments auxquels

on n'a jamais répondu. Permettez-moi de

dire qu'implicitement vous corroborez mes
assertions, en montrant qu^i la Liste des

Droits que vous allirmez avoir été remise

aux délégués contenait des conditions <|ui

ne sont en aucune façon et nulle part men-
tionnées dans lo. liste préparée par la Con-

vention, et c'est ce que vous faites en ci-

tant les clauses une et onze de votre liste.

S'il vous plait, comparez la liste -lUe vous

avez en main avec celle préparée par la

Convention et vous ne pourrez pas man-
quer de vous convaincre de la vérité de ce

que j'allirme.

NOS DEUX LISTES

ont la môme origine, toutes deux émanent
du gouvernement provisoire, qui les a pré-

parées par son exécutif, et ce qui se dit

contre l'origine de l'une peut également se

dire contre celle de l'autre. A'jcune des deux
ne forfait à la vérité ou à l'honneur. L'une
n'est pas plus factice que l'autre ; Tune
pas plus que l'autre n'est un empiétement
sur une autre Liste des Droits que l'on

suppose simplement avoir été adoptée par
le conseil du gouvernement pro\isoire,

"Votre liste n'a jamais été publiée, la mien-
ne ne l'a été que ces jours derniers. Tou-
tes deux étaient igru.rées du public jusqu'à

la discussion actuelle. Nécessairement,

une a été substituée à l'autre et permettez-

moi de vous faire observer que cette substi-

tution a été faite par l'autorité qui avait

préparé les deux documents. Une dilfé-

ronce marf[uée, c'est que jusqu'à ces jours

derniers il n'a été fait aucune mention de
votre liste, tandis qu'il y a déjà plus de 15

ans, j"ai déclaré formellement que la

mienne est celle qui a été remise aux délé-

gués. Vous pouvez dire {;eut-ètre que
ceci est 'nouveau, c'est nouveau, sans
doute, pour plusieurs, mais ce n'est pas
nouveau pour moi ; vous pourrez ajouter

que ce n'est pas satisfaisant ; soit, mais
tout le monde sait que le Conseil Exécutif
des gouvernements, légalement établis ou
non. n'ont pas l'habitude de publier tout ce

qu'ils font
;
je crois que, règle générale, les

instructions qu'ils dennent à l'jurs délé-

gués ne sont pas préalablement livrées au
public, surtout dans des temps difïiciies et

quand il s'agit de négociations impor-
tantes.

M. Thos Bunn lui-même explique le se-

cret dans lequel ces documents ont été

préparés. En parlant du conseil du gou-
vernement provisoire, il dit : (Hnpport, pa-

ge I IH) " Ce conseil n'avait rien à fiire avec
" la partie executive de l'administration

;

'• cette dernière était exclusivement con-
" duite par le gimvernement provisoire pro-
" prement dit, c'est-à-dire, par Louis Riel
'' et quelques autres dont j'oublie 'es
" noms.

Le môme Thos Bunn n'atiache pas d'im-
portance au document que vous avez en
main et ne lui reconnaît pas une valeur
oilicielle, puisque dans son témoignage so-

lennel il dit : (Rapport, page l'22,) Je ne
'' sais pus où se trouvent les archives des
" Actes du gouvernement provisoire," 8J

votre Liste des Droits était le document


